
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

DATE DE 

CONVOCATION 
 

Le 12 mai 2017 
 

 

 

 

 

OBJET  :  

 

 

AUTORISATION 

PERMANENTE DES 

POURSUITES 

ACCORDEE AU 

COMPTABLE PUBLIC 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

 

   Exercice :    22 

 

   Présents  :   14 

 

   Votants  :   16 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  

la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  

d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 17 mai 2017 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
____________  

 

N° 2017/154 

 

L’an deux mille dix -sept,  le seize mai,  à  vingt heures, le Conseil  

Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en séance 

publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain SARAGOSA, Mair e.  

 

PRESENTS :  Sylvain SARAGOSA, Georges SCHMITT, Florence 

GABRY, Patrice BRONSART, Isabelle PARENT, Evelyne POIGNON, 

Christophe VIGIER, Jacques GAUBOUR, Nuno DIAS, Olivier 

POIGNON, Karim KENTACHE, Fabrice HUYLEBROECK, Katya 

SCHMITT, Véronique PETIT  

 

PROCURATIONS :  Betty HUYLEBROECK pouvoir à  Fabrice 

HUYLEBROECK – Aude POIREE pouvoir à  Christophe VIGIER  

 

EXCUSE(S)  :  Corinne TANGE, Eric CASSERON, Jacques LABARRE, 

Martine GHENASSIA 

 

ABSENT(S)  :  Betty HANAUER-BEASLAY, André LEFEVRE 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Véronique PETIT   

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Vu  le Code Général  des Collectivités Terri toriales  ;  

 

Vu   les art icles L.  1617-5 et  R. 2342-4 du Code général  des 

collectivités terri toriales relatifs au recouvrement des créances  ;  

 

Vu  l 'art icle R 1617-24 du Code Général  des Collectivités Terri t oriales 

relatif  à l 'autorisation des commandements  de payer  et  aux actes de 

poursuites subséquents  ;  

 

Vu  le décret  n° 2009-125 du 3 février 2009 relatif  à l 'autorisation 

préalable des poursuites dans le cadre de la simplification des 

procédures de recouvrement,   

 

Considérant  la nécessité pour la collectivité de délivrer une tel le 

autorisation permettant au comptable de poursuivre les redevables pour 

obtenir  le recouvrement des créances locales  ;  

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil  Municipal  de  

donner au comptable une autorisation permanente de poursuites pour la 

mise en œuvre d’opposit ions à t iers détenteur et  de saisies.  

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité  :  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECIDE  d 'autoriser le  comptable  :  

 

−   à émettre des commandements de payer,  

−   à exercer l 'ensemble des actes de poursuite subséquents,  

 

pour tous les t i tres émis par la commune de Chaumontel  et  de façon 

permanente.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois  et  an susdits et  ont,  les 

membres  présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 Le Maire,  
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